
 

 

Consignes de sécurité  lors des poussées 

 

Mise en place du panneautage en amont et en aval de la route ou chemin d’accès. 

-  Couvre chef « fluo » obligatoire 

-  Pibole/ ou trompe de chasse 

-  Déplacement en véhicule, arc sous étui fermé 

-  Déplacements à pied en groupe, en silence, flèches aux carquois 
                            - Pas de flèche à la main - 
-  Repérer l’emplacement de vos voisins de poussée 

-  Pas de tir dans la « traque » 

-  Respecter l’angle de tir de moins de 30° 

-  Tir fichant, pas tir à ‘’perte de vue’’ attention aux ricochets de vos flèches ! 

-  Pas de déplacement en cour de poussée  
-  A cas de tir sur un animal attendre à son poste la fin de la poussée,      
sonner suivant code 
 

- Code des sonneries : 

- Coup long : Début de la poussée 

- 2 coups : Tir sur chevreuil ou chevreuil vu par le traqueur 

- 3 coups : Sur sanglier ou sanglier vu par le traqueur 

- 5 coups : Fin de poussée, retour au point convenu 

La sonnerie de fin de poussée devra être relayée pour les chasseurs         
les plus éloignés 
 

Récupération éventuelle des panneaux par ceux qui les ont mis en place. 
 

Bonne chasse à tous ! 

 

 


